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Il est bien entendu que:
G) Le fait, pour une entreprise établie dans l'un des deux États contants, d'avoir des relations d'affaires avec l'autre pays par l'intermédiairecommissionnaire ou courtier ou d'une filiale n'implique pas pour cette entrel'existence d'un établissement stable dans ce dernier État.
(ii) Le fait qu'une entreprise de l'un des deux États possède dans l'État, même sous forme d'installations permanentes, des comptoirs qui senent à l'achat de marchandises destinées à l'approvisionnement d'un Oplusieurs établissements de vente ou de transformation que cette entreexploite dans le premier État ne permet pas de considérer que celle-ci pasdans l'autre État, un établissement stable.
(iii) Pour les entreprises d'assurances, le fait d'avoir dans l'un desÉtats contractants un représentant agréé par les Autorités de cet Étaautorisé à délivrer des quittances pour la recette de primes est considéré Colconstituant un établissement stable.
VII. Le domicile fiscal des personnes physiques est au lieu de leur 1dence normale entendue dans le sens de foyer permanent d'habitation Odéfaut, au lieu du séjour principal. Celui des personnes morales ou des gpements de personnes physiques n'ayant pas la personnalité morale est audu siège de leur direction effective.
VIII. L'expression "bénéfices industriels et commerciaux" comPInotamment les bénéfices provenant des compagnies d'assurances, des banou autres entreprises financières.
Sous réserve des dispositions de la présente Convention, sont taxées srément ou avec les bénéfices industriels et commerciaux, fonformémntlois de chacun des deux États contractants:
a) les revenus des propriétés immobilières;
b) les intérêts ou dividendes;
c) les redevances pour l'usage ou le privilège d'usage de brevets, drd'auteurs, procédés et formules secrets, marques de fabrique et sodroits analogues.

IX. Lorsqu'il est indiqué dans les dispositions des articles 3, 4, 8, Io'paragraphe II, 12, 13, paragraphes I et III, 14 de la présente Conventionles revenus sont imposables dans l'un des deux États contractants, l'expresdoit être entendue en ce sens que la faculté est réservée à cet État d'iMP'normalement lesdits revenus conformément à sa propre législation, l'a1État étant appelé à prendre les mesures prévues par l'article 16 de la PrésConvention.

X. L'expression "autorité compétente" ou "autorités compétentes" 5'9fie, dans le cas de la France, le Ministre des Finances et des Affaires Écmiques ou son représentant dûment autorisé et, dans le cas du Canaday
Miustre du Revenu National ou son représentant dûment autorisé.

XI. Toute expression ne faisant pas l'objet d'une définition danssente Convention a, pour chaque État contractant, à moins que le contees'y oppose, la même signification qu'aux terme des lois de cet État reisaux impôts visées dans ladite Convention.

ARTICLE 3
Les revenus des biens immobiliers, y compris les bénéfices des exPloitaagricoles, sont imposables dans l'État où ces biens sont situés.


